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Divers

En 1994, on a compté 82 noyés en Suisse

Les plaisirs de l'eau peuvent
tourner au cauchemar
INFAS, Lausanne

La natation est un sport idéal. Il se pratique toute l'année et n'est pas
onéreux, on peut s'y adonner à tout âge et le risque de courbatures musculaires

est moindre. Cependant, il comporte des dangers. Malgré les appels à
la prudence lancés chaque année au début de l'été, le nombre des noyades

reste élevé en Suisse. (Ny)

être secouru rapidement que si
quelqu'un se trouve à proximité.

- Abstenez-vous d'utiliser des matelas
pneumatiques ou d'autres objets
gonflables en eau profonde.

- Si vous voyez une personne en diffi¬
culté, agissez vite pour lui porter
assistance. Il vaut mieux intervenir inutilement

que trop tard!

Près des plages, les pilotes d'embarcations

et les véliplanchistes doivent faire
preuve d'une prudence toute particulière.

Selon les dernières statistiques livrées
au Centre d'information des assureurs
privés suisses (I'INFAS à Lausanne) par
la Société suisse de sauvetage (SSS), 82

personnes se sont noyées dans notre
pays l'année dernière, soit 2 de moins
qu'en 1993.

Il s'agit de 50 hommes (-6), 11 femmes
(-6), 21 enfants et jeunes gens (+10).

Ce sont 24 personnes (-9) qui ont
perdu la vie dans des lacs, 37 (+7) dans
des cours d'eau et 2 (-3) dans des piscines

alors que 9 autres personnes (+ 6)

sont mortes lors de plongées, 1 en
pratiquant la planche à voile et 9 (+7) dans des
étangs et canaux.

Les cantons du Tessin et de Berne se
sont signalés par le plus grand nombre
de ces drames (14 chacun). Dans celui de
Zurich, on a repêché 9 corps et aux
Grisons 6. Fribourg et Genève ont enregistré

5 décès chacun, le canton de Vaud en
a déploré 3 et le Valais un seul.

Le bilan des enfants et jeunes gens (21

morts contre 11 en 1993) est particulièrement

tragique; c'est le plus lourd des 13

dernières années. C'est pourquoi
l'INFAS tient à répéter, une fois de plus,
les conseils de prévention suivants:

- Surveiller les enfants, surtout ceux en
bas âge, inconscients des dangers.

- Evitez de vous jeter à l'eau après un
bain de soleil prolongé ou un repas
copieux et bien arrosé.

- Ne surestimez jamais vos forces ou
vos capacités!

- Même s'il est bien entraîné, votre corps
n'est pas à l'abri d'une défaillance.

- Attention aux jeux dangereux.
- Ne sautez jamais avant de vous être

assuré que l'eau est assez profonde et

que personne ne se trouve sous le

plongeoir.
- Evitez également de vous baigner seul

dans des endroits isolés; en cas de
malaise ou d'accident, vous ne pouvez

Six règlesde comportement
en rivières
Société suisse de sauvetage (SSS)

Le port de gilets de
sauvetage est obligatoire
pour canoéistes!

Ne jamais dépasser la

charge utile de l'embarcation!

Ne jamais attacher les
canots pneumatiques
l'un à l'autre! Ils sont
difficiles à manœuvrer.

Explorez d'abord les

tronçons de cours
d'eau inconnus!

Seuls les bons nageurs
s'aventurent dans des
eaux libres (rivières,
étangs et lacs).

Un séjour prolongé
dans l'eau peut
entraîner des crampes
musculaires. Plus
l'eau est froide, plus
le séjour y sera
court.
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